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Le baptême, porche et matrice des sacrements
Nous avons cheminé toute l’année sur les traces de notre baptême Objectif du cours : montrer comment le baptême. Aujourd’hui nous allons nous pencher sur avant le baptême et après le baptême : comment le baptême fonde la notion de sacrement et ouvre sur les autres, comment il organise l’économie sacramentelle et enfin quel peut être le salut avant ou en-dehors du baptême. 
1. Le baptême, premier sacrement
· Le baptême, un mysterion
En grec, le mot de « mystère » (mysterion) désigne une cérémonie d’initiation. Cf les religions à mystères.  
Le mot est utilisé dans la Bible la première fois en Daniel : « Alors, dans une vision nocturne, le mystère fut révélé à Daniel. Et Daniel bénit le Dieu du ciel. » (Dn 2,19). Il s’agit d’une vérité cachée qui peut être déchiffrée seulement si Dieu le donne. Le roi Nabucodonosor ne s’y trompe pas : « Le roi prit la parole et dit à Daniel : « En vérité, votre Dieu est le Dieu des dieux, le Seigneur des rois, celui qui révèle les mystères, puisque tu as su nous révéler ce mystère. » (Dn 2,47). Daniel n’est que le messager de Dieu, seul Dieu révèle.	 
Dans le Nouveau Testament, l’emploi est fréquent surtout dans la lettre aux Ephésiens. Saint Paul emploie ce mot de mystère dans plusieurs sens. Quand il parle du mystère caché en Dieu depuis les origines, il s’agit du plan divin, celui de l’Incarnation. Il applique ce mot à la révélation qu’il doit en faire, et surtout dans un aspect qui lui tient à cœur, l’appel de tous les hommes. Il étend cela à la constitution de ce Corps du Christ qu’est l’Eglise. « Vous avez appris, je pense, en quoi consiste la grâce que Dieu m’a donnée pour vous : par révélation, il m’a fait connaître le mystère, comme je vous l’ai déjà écrit brièvement. En me lisant, vous pouvez vous rendre compte de l’intelligence que j’ai du mystère du Christ. Ce mystère n’avait pas été porté à la connaissance des hommes des générations passées, comme il a été révélé maintenant à ses saints Apôtres et aux prophètes, dans l’Esprit. Ce mystère, c’est que toutes les nations sont associées au même héritage, au même corps, au partage de la même promesse, dans le Christ Jésus, par l’annonce de l’Évangile. » (Ep 3,2-6). Le mystère est d’abord celui du Christ. Bérulle parlera des « mystères de la vie du Christ », compris comme événements de l’histoire saturés de la présence divine, pour qu’ils deviennent nôtres. Le mystère désigne finalement moins une chose cachée que quelque chose d’étonnant, de nouveau : Dieu se donne à voir, Dieu vient vivre en nous et le salut n’est pas réservé aux juifs mais à tous. On est bien dans la logique du baptême qui donne le salut et qui est pour « toutes les nations ». « Ce mystère est grand : je le dis en référence au Christ et à l’Église » (Ep 5,32) : il y a ici un lien explicite entre le « mystère » et l’Eglise du Christ. La communication de ces richesses de grâce sera nommée justement « mystère » au sens de nos sacrements. Cependant le mot « mystère » n’est pas rapproché de la liturgie sauf indirectement « Que l’on nous regarde donc comme des auxiliaires du Christ et des intendants des mystères de Dieu » (1Co 4,1). 
Cependant dans le Nouveau Testament, mystērion n’est pas encore un terme sacramentel. C’est Origène (2ème siècle), le premier, qui les associe. Dans ses Homélies et surtout son Commentaire sur l’Évangile de Jean, il applique « μυστήρια » au baptême, à l’eucharistie, et plus largement aux rites chrétiens interprétés spirituellement. Pour lui, le baptême n’est pas seulement un rite visible, il est un mystērion, c’est-à-dire : une réalité divine cachée sous un signe matériel, participant au mystère pascal du Christ, interprété à la lumière de l’Écriture (mer Rouge, Jourdain, nuée, Esprit). Origène relie explicitement le langage paulinien du mystère et l’initiation baptismale chrétienne. Dès le 3ème siècle, le mot « mystérion » est appliqué au baptême. Les Cappadociens (IVᵉ s.) feront ensuite de « mystères » le terme usuel pour les sacrements. Saint Ambroise au 4ème siècle écrit un De sacramentis et aussi un De mysteriis, sur les sacrements de l’initiation. 
« Les paroles et les actions de Jésus durant sa vie cachée et son ministère publique étaient déjà salvifiques. Elles anticipaient la puissance de son mystère pascal. Elles annonçaient et préparaient ce qu’il allait donner à l’Église lorsque tout serait accompli. Les mystères de la vie du Christ sont les fondements de ce que, désormais, par les ministres de son Église, le Christ dispense dans les sacrements, car " ce qui était visible en notre Sauveur est passé dans ses mystères " (S. Léon le Grand). » (Catéchisme de l’Eglise Catholique)
· Le baptême, sacramentum
Le mot grec « mysterion » a été traduit par le latin « sacramentum », qui a donné notre mot de sacrement. « Sacramentum » était le serment militaire à l’empereur, serment ritualisé qui manifeste un engagement réciproque.  Le baptême est aussi un pacte de confiance entre le nouveau chrétien qui s’engage envers Dieu et Dieu qui s’engage envers lui. Le mot est aussi employé dans un cadre juridique. 
« Heureux est notre sacramentum d’eau, parce qu’en lavant les péchés de notre première cécité, nous sommes délivrés et admis à la vie éternelle ! » (Tertullien - De baptismo). Ainsi dès le 2ème siècle, le baptême est dit un « sacrement ». Déjà Pierre avait parlé « d’engagement » à propos du baptême : « Le baptême ne purifie pas de souillures extérieures, mais il est l’engagement envers Dieu d’une conscience droite et il sauve par la résurrection de Jésus Christ » (1P 3,21). 
· Le baptême, porte des autres sacrements et matrice de la vie chrétienne 
« Le saint Baptême est le fondement de toute la vie chrétienne le porche de la vie dans l’Esprit (vitæ spiritualis ianua) et la porte qui ouvre l’accès aux autres sacrements. » (Catéchisme de l’Eglise Catholique). 	
La forme compte : pour profiter du don de Dieu, on doit s’inscrire dans cet « ordo », se couler dans la manière même de faire de Jésus. Pour les pères de l’Eglise, tout est lié, il n’y a pas de distinction entre les sacrements et le reste de la liturgie. Les sacrements sont le moyen pour Dieu d’agir et correspondent tous à l’attention qu’a eu le Christ à notre humanité dans toutes ses réalités.	
« Si donc, par le baptême qui nous unit à sa mort, nous avons été mis au tombeau avec lui, c’est pour que nous menions une vie nouvelle, nous aussi, comme le Christ qui, par la toute-puissance du Père, est ressuscité d’entre les morts. » (Rm 6,4), or pour mener la « vie nouvelle », il faut vivre sacramentellement. 	
« Alors, ceux qui avaient accueilli la parole de Pierre furent baptisés. Ce jour-là, environ trois mille personnes se joignirent à eux. Ils étaient assidus à l’enseignement des Apôtres et à la communion fraternelle, à la fraction du pain et aux prières.» (Ac 2,41-42) : le baptisé a accès aux autres sacrements, notamment l’eucharistie. 
Ainsi, le baptême est non seulement le premier des sacrements ouvrant l’accès aux autres, mais il est aussi le prototype des sacrements. 
2. La structuration progressive de la vie chrétienne à travers les 7 sacrements 
· La constitution du septénaire
Le mystère pascal une fois accompli devient communicable par les gestes de l’Eglise, c’est un autre régime marqué par la ritualité et la répétitivité, mais dans le fond c’est la même chose. Il y a une transposition nécessaire entre le mode « existentiel » qui était celui de la vie terrestre de Jésus et le mode sacramentel qui a cours depuis que, assis à la droite du Père, il dispense ses dons sur l’Eglise et le monde. Cette transposition, l’Eglise ne l’invente pas : en tant qu’Epouse du Christ, elle donne corps à la pensée de son Seigneur. C’est elle qui a saisi les grands axes de sa mission, c’est elle qui a trouvé le moyen d’appliquer à chaque situation-clef de l’humanité les fruits du mystère pascal : la nouvelle naissance, la croissance spirituelle, la maladie, le mariage, l’exercice de l’autorité…	
Les sacrements n’ont pu se déployer qu’après la naissance de l’Eglise et il y a une continuité vivante dont nous n’avons pas forcément la trace. L’Eglise ne part pas d’une idée, mais d’une réalité. Elle a constaté qu’il y avait dans la vie chrétienne et sa liturgie des rites plus importants que d’autres, qui engageaient le Christ d’une manière plus forte et on a cherché à les comprendre. Tout en conservant au mot sacrement un sens large, les maîtres du 12ème et 13ème siècle sont soucieux de préciser, dans l’ensemble de l’agir symbolique de l’Eglise, ce qui est doté d’une efficacité garantie (les sacrements) et ce qui dépend davantage des dispositions de celui qui le reçoit (les sacramentaux). On en vient ainsi à compter les sacrements et à arriver au septénaire. Une fois établi le septénaire, on en tire les conséquences. On remarque notamment la profonde cohérence de l’ensemble, on note le parallèle entre la vie dans l’Esprit et la vie corporelle : il faut d’abord naître, ensuite acquérir la stature adulte, il faut se nourrir, se soigner, se mettre en état de retrouver la pleine santé. L’homme est fait pour vivre en société : exercer ses responsabilités, fonder une famille, guider.... Et puis le chiffre 7, porteur de sens. Finalement, le septénaire comporte les sacrements de l’initiation : Baptême – Confirmation – Eucharistie, les sacrements de guérison : Pénitence – Onction des malades et les sacrements du service / mission : Ordre – Mariage. 
· Les critères
Pour reconnaître un sacrement, on retient classiquement ces critères convergents :	
- Institution par le Christ. Le sacrement n’est pas une simple création ecclésiale, il est reçu de la volonté du Christ (explicitement ou implicitement).	
- Signe sensible / « rite ». Il comporte un signe visible et matériel (aspersion d’eau, pain et vin, imposition des mains, ...), accompli comme action liturgique.	
- Parole / “forme”. Le signe est déterminé par une parole qui en précise le sens (ex. « Je te baptise… »), et inscrit le rite dans l’intention sacramentelle de l’Église.	
- Efficacité : il confère la grâce. Un sacrement n’est pas seulement symbolique : il produit ce qu’il signifie, il est un signe efficace de la grâce, par lui-même, du seul fait que le rite est accompli = ex opere operato. Et ce, quelle que soit la sainteté du ministre, la foi de la personne… Critère-clef de distinction avec les sacramentaux, qui disposent à la grâce sans la conférer de la même manière, du fait de l'action et de la prière de l'Église = ex opere operantis. Les sacrements confèrent la grâce, alors que les sacramentaux disposent à la grâce en sanctifiant les circonstances de vie. 	
- Confié à l’Église / dimension ecclésiale. Le sacrement est un acte du Christ dans l’Église et pour l’Église : il est public, rituel, ordonné à la communion ecclésiale.	
- Ordonné au salut dans l’économie sacramentelle. Il s’inscrit dans l’“ordo” du salut : il est un moyen ordinaire voulu par Dieu pour faire participer au mystère pascal. 		
Saint Thomas résume ainsi les différentes dimensions du signe sacramentel : " Le sacrement est le signe qui remémore ce qui a précédé, à savoir la passion du Christ ; qui met en évidence ce qui s’opère en nous par la passion du Christ, à savoir la grâce ; qui pronostique, je veux dire qui annonce à l’avance la Gloire à venir " (S. th. 3, 60, 3).
· Pour approfondir le sacrement comme signe visible de la grâce invisible 	
« Mes frères, c'est cela que l'on appelle des sacrements : ils expriment autre chose que ce qu'ils présentent à nos regards. Ce que nous voyons est une apparence matérielle, tandis que ce que nous comprenons est un fruit spirituel. » (Saint Augustin – Homélie pour les nouveaux baptisés)	
«Accedit verbum ad elementum et fit sacramentum » (La parole rejoint l’élément pour produire le sacrement) :
Saint Augustin est le premier à utiliser le mot « signe », quelque chose d’exprimé qui va laisser une trace durable., il définit le signe sacramentel comme un élément visible exprimant une réalité invisible. Dans un sermon sur le sacrement de l’autel aux enfants, Saint Augustin écrit « Otez la parole, c'est du pain, c'est du vin. Joignez-y la parole, et voilà un sacrement ». L’action du sacrement sur l’homme se situe ainsi à deux niveaux : le signe touche son corps et la parole devient un objet de foi pour l’âme. Si Jean-Baptiste était la voix, qui passe donc, Jésus est la Parole, qui demeure. Nous avons donc d’un côté le signe (signum tantum) et de l’autre l’effet sacramentel (res tantum). Son analyse s’applique pleinement au baptême, avec l’aspersion d’eau (= le signe) et la grâce de devenir enfant de Dieu (= l’effet) ; mais elle aura du mal à enserrer les autres sacrements : quand est-il de la présence réelle dans l’eucharistie ? 
Ainsi à la suite de saint Augustin, cette définition connaît nombre de variations. Isidore de Séville, par exemple, estompe la valeur du signe et met l’accent sur les richesses de vie divines cachées sous d’humbles réalités matérielles. Bérenger insiste au contraire sur le caractère sacré du signe. Ces recherches permettront, au Moyen-Âge, de transférer la qualification « sacrée » du signe au signifié. Le sacrement n’est plus un signe sacré mais le signe d’une réalité sacrée, le signe visible de la grâce invisible. Les Victorins (Guillaume de Champot, Hugues de Saint Victor) introduisent en plus du signum tantum et du res tantum, le res sacramentum qui souligne l’implication profonde de l’action salvatrice dans la réalité matérielle, sorte d’interconnexion entre la signe et la réalité produite, c’est-à-dire la réalité transformée. Cette distinction est précieuse pour parler de l’eucharistie. Nous y distinguerons le signe (consécration du pain et du vin), la réalité produite (le corps et le sang du Christ), le bienfait (union au Christ, vie avec lui, jusqu’à la vie éternelle). Nous y avons l’affirmation importante que le sacrement touche notre monde en profondeur, qu’il n’est pas un pur mot qui désigne une réalité inaccessible à nos sens. Le monde matériel est réellement vivifié par l’action du Christ dans le sacrement. 
Saint Thomas d’Aquin utilise les concepts de forme et de matière d’Aristote pour décrire le sacrement. La forme est ce qui donne la consistance, le sens, par exemple l’absolution, la parole prononcée au baptême... La matière est la valeur de la chose, par exemple l’aveu des fautes et la contrition, l’eau qui coule…
Ainsi un peu avant le Concile de Trente, l’évolution sémantique est fixée : le sacrement est un rite sacré qui symbolise la réalité sainte qu’il procure. 
3. Avant le baptême, un salut possible ?
· Le salut en dehors du baptême ? 
Jésus lui-même affirme que le baptême est nécessaire pour le salut : « Jésus répondit : « Amen, amen, je te le dis : personne, à moins de naître de l’eau et de l’Esprit, ne peut entrer dans le royaume de Dieu. » (Jn 3,5).
Aussi il a commandé à ses disciples d’annoncer l’Evangile et de baptiser toutes les nations : « Allez ! De toutes les nations faites des disciples : baptisez-les au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit, apprenez-leur à observer tout ce que je vous ai commandé. » (Mt 28,19-20). 	
Cependant, Jésus a aussi dit : « Celui qui croira et sera baptisé sera sauvé ; celui qui refusera de croire sera condamné. » (Mc 16,16). Si le baptême est une condition du salut, son absence n’est pas mentionnée pour la condamnation. Au bon larron, Jésus a promis le Royaume « Amen, je te le dis : aujourd’hui, avec moi, tu seras dans le Paradis. » (Lc 23,43). 	
Quand Pierre va chez le centurion Corneille, Corneille et sa maisonnée reçoivent le Saint Esprit alors qu’ils ne sont pas encore baptisés : « Pierre parlait encore quand l’Esprit Saint descendit sur tous ceux qui écoutaient la Parole » (Ac 10,44). 
Cette tension se résume ainsi : « Le Baptême est nécessaire au salut pour ceux auxquels l’Évangile a été annoncé et qui ont eu la possibilité de demander ce sacrement (cf. Mc 16, 16). […] Dieu a lié le salut au sacrement du Baptême, mais il n’est pas lui-même lié à ses sacrements. » (Catéchisme de l’Eglise Catholique)
· Exemples : baptême de sang et baptême de désir
« Depuis toujours, l’Église garde la ferme conviction que ceux qui subissent la mort en raison de la foi, sans avoir reçu le Baptême, sont baptisés par leur mort pour et avec le Christ. Ce Baptême du sang, comme le désir du Baptême, porte les fruits du Baptême, sans être sacrement. Pour les catéchumènes qui meurent avant leur Baptême, leur désir explicite de le recevoir uni à la repentance de leurs péchés et à la charité, leur assure le salut qu’ils n’ont pas pu recevoir par le sacrement. » (Catéchisme de l’Eglise Catholique)
Dans la Somme théologique, Saint Thomas d’Aquin affirme que certains peuvent obtenir la grâce « sans le baptême d’eau », notamment par le baptême de sang (martyre) et le baptême de désir (votum baptismi). Si le baptême d’eau est le moyen ordinaire voulu par le Christ pour entrer dans le salut et dans l’Eglise, le martyre pour le Christ ou le désir explicite du baptême, uni à la foi et à la charité, peut obtenir la grâce.	
Dans le credo, nous croyons que Jésus est descendu aux enfers pour y chercher ceux qui ne le connaissent pas, ceux qui n’ont pas été baptisés ? pour qu’ils puissent le reconnaître et dire « c’est toi que j’ai toujours désiré § ».  
· Le débat sur la foi ou les œuvres
Saint Paul et Saint Jacques semblent s’opposer. Chez saint Paul, la justification est un don gratuit : « En effet, nous estimons que l’homme devient juste par la foi, indépendamment de la pratique de la loi de Moïse. » (Rm 3,28) ; « C’est bien par la grâce que vous êtes sauvés, et par le moyen de la foi. Cela ne vient pas de vous, c’est le don de Dieu. Cela ne vient pas des actes : personne ne peut en tirer orgueil. » (Ep 2,8-9). La lettre de saint Jacques penche pour la primauté des œuvres : « Ainsi donc, la foi, si elle n’est pas mise en œuvre, est bel et bien morte. En revanche, on va dire : « Toi, tu as la foi ; moi, j’ai les œuvres. Montre-moi donc ta foi sans les œuvres ; moi, c’est par mes œuvres que je te montrerai la foi. » (Jc 2,17-18).  
En effet, la foi est un don de Dieu, une vertu surnaturelle infuse par Lui par le sacrement du baptême. L’enjeu n’est donc pas de “mériter” le salut, mais de montrer que la grâce reçue porte un fruit réel. C’est précisément ce que le débat entre Augustin et Pélage souligne : en insistant sur la capacité morale de l’homme à faire le bien par ses seules forces, le pélagianisme minimisait la nécessité de la grâce ; la tradition chrétienne répond que toute œuvre vraiment salvifique est déjà soutenue et animée par la grâce de Dieu. En fait les deux lient la foi et les œuvres. Saint Paul appelle à ce que la foi devienne agissante : « Car, dans le Christ Jésus, ce qui a de la valeur, ce n’est pas que l’on soit circoncis ou non, mais c’est la foi, qui agit par la charité. » (Ga 5,6), « Celui qui est juste par la foi, vivra » (Rm 1,17). Saint Jacques souligne le lien qui unit la foi et la pratique, une foi qui ne transforme pas la manière de vivre reste une émotion, bien différente de la conversion qu’implique l’accueil de l’amour de Dieu. : « Vous voyez bien : l’homme devient juste par les œuvres, et non seulement par la foi. » (Jc 2,24). N’importe qui peut dire qu’il croit en Dieu, même les démons (Jc 2,19) ! La vraie foi est démontrée comme réelle parce qu’elle a pour résultat de bonnes œuvres. La fausse foi est manifestée comme morte parce qu’elle n’a pas ce résultat. Saint Paul et Saint Jacques s’accordent : les œuvres sans la foi ne peuvent vous sauver. Ils sont aussi d’accord sur le fait que professer une foi qui n’a pas pour résultat de bonnes œuvres, ce n’est pas professer la foi salvatrice. On pourrait proposer l’équation suivante : Foi = Salut + Œuvres. Nous sommes sauvés par la foi seule, mais une fois que nous sommes sauvés, cette foi ne demeure pas seule. Quand Jésus nous sauve, il a l’intention de nous transformer. Notre transformation doit être holistique, affectant non seulement notre tête (ce que nous pensons), mais aussi nos cœurs (ce que nous aimons) et nos mains (ce que nous faisons). Forts de la puissance de Dieu, les baptisés ont été rendus capables d’illuminer l’ordinaire de leur vie par les dons de l’Esprit. C’est tout le paradoxe de la nouveauté chrétienne d’être à la fois un don gratuit et une exigence brûlante : l’« indicatif baptismal » n’enlève rien à l’« impératif moral ».	
Nous sommes effectivement sauvés par des œuvres, celles de Christ !
· Dieu veut le salut de tous : Dieu peut sauver au‑delà des moyens visibles
« Il veut que tous les hommes soient sauvés et parviennent à la pleine connaissance de la vérité. » (1Tm 2,4)
« Puisque le Christ est mort pour tous, et que la vocation dernière de l’homme est réellement unique, à savoir divine, nous devons tenir que l’Esprit Saint offre à tous, d’une façon que Dieu connaît, la possibilité d’être associé(s) au mystère pascal " (GS 22 ; cf. LG 16 ; AG 7). Tout homme qui, ignorant l’Évangile du Christ et son Église, cherche la vérité et fait la volonté de Dieu selon qu’il la connaît, peut être sauvé. On peut supposer que de telles personnes auraient désiré explicitement le Baptême si elles en avaient connu la nécessité. » (Catéchisme de l’Eglise Catholique)	
« En effet, ceux qui, sans faute de leur part, ignorent l’Évangile du Christ et son Église, mais cherchent pourtant Dieu d’un cœur sincère et s’efforcent, sous l’influence de sa grâce, d’agir de façon à accomplir sa volonté telle que leur conscience la leur révèle et la leur dicte, ceux-là peuvent arriver au salut éternel » (Vatican II – Lumen Gentium) 
Chez tous les baptisés, la foi doit croître après le Baptême… Comme l’enseigne le concile de Trente, la justification « n’est pas seulement la rémission des péchés mais également la sanctification et le renouveau de la personne intérieure au travers de l’acceptation consciente de la grâce et des dons… afin que l’on puisse être héritier dans l’espérance de la vie éternelle. » La sanctification et le renouveau intérieur (c’est-à-dire la foi grandissante) s’effectue par les œuvres : prière, charité, et foi elle-même. C’est Dieu qui nous sanctifie, mais il nous faut engager notre liberté dans son oeuvre. Dieu demande notre coopération. Avant le baptême, les catéchumènes avancent aussi sur le chemin de la foi qui demande déjà des œuvres. En effet, la foi nécessite de notre part un acte personnel : la réponse libre de l’homme à l’initiative de Dieu qui se révèle. Dieu agit en premier et invite nos cœurs à lui répondre, mais nous avons la liberté d’accepter ou de rejeter son invitation. Si nous l’acceptons, nous ne nous en attribuons pas le mérite, mais nous nous glorifions dans le Seigneur. (1 Cor 1,31) Pourtant notre réponse, c’est notre premier exercice (oeuvre) de foi qui grandit et se développe tout au long de notre vie par des actes de charité et de piété. « Si, de ta bouche, tu confesses que Jésus est Seigneur et si, dans ton cœur, tu crois que Dieu l’a ressuscité des morts, tu seras sauvé. » 
De même pour les non-baptisés, on peut penser qu’ils peuvent progresser vers Dieu s’ils s’ouvrent à la grâce : c’est comme si, chacun étant sur un rayon du cercle, dès qu’ils se rapprochent des autres, ils se rapprochent du centre, c’est-à-dire du Christ et réciproquement. Jésus, lui-même, a placé au jugement dernier le critère concret de la miséricorde. Dans la parabole du jugement dernier (Mt 25,31-46), le critère pour « le châtiment éternel » ou « la vie éternelle » est de faire le bien « à l’un de ces plus petits de mes frères », car c’est à moi que vous l’avez fait », nous dit Jésus. Pour le Cardinal Lustiger, cela voulait dire que les non-baptisés seraient sauvés s’ils servaient Dieu à travers son Eglise, en aidant les chrétiens.
Conclusion
Dieu, qui est amour, continue à s’incarner dans nos vies, nous donnant d’être peu à peu transfigurés par cet amour. Il nous attire à Lui, il fait naître la foi, le désir de le rencontrer. Par le baptême et à sa suite tous les sacrements, Dieu, après avoir investi l’humanité dans sa totalité en la personne de Jésus, continue à investir notre humanité, les moments clés de notre vie humaine, à travers des signes visibles en sorte que notre humanité soit touchée par la grâce qui émanait de la personne du Verbe incarné. Dieu touche notre humanité à travers ces signes comme il a touché l’humanité à travers la personne de son Fils Jésus. Dieu donne à chacun de ces sacrements une portée spirituelle efficace pour notre salut, en lien direct avec ce premier sacrement qu’est la personne humaine de Jésus. De même que Jésus-Christ a pris sur lui notre humanité, l’a assumée, Dieu prolonge sa présence efficace à travers les signes des sacrements, investissant le signe sacramentel d’une grâce de divinisation propre à chaque sacrement, touchant tel ou tel aspect de notre vie humaine. On peut dire que Dieu continue de s’incarner dans notre humanité, la portant de toute sa puissance divine. Cette incarnation « sacramentelle», que permet l’Eglise, est la « résurrection en-travail » dans notre existence de chaque jour. 


